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aupres de nos membres pour qu'ils fassent parvenir
leur changement d'adresse ä notre Tresorier central
dont l'adresse figure ci-dessous, afin de pouvoir
compter sur une bonne information.
Avec la constitution de ses sections, notre Association

a fait un nouveau pas en avant; le Comite central

vous en remercie, il est reconnaissant de la
confiance que vous lui temoignez et il souhaite pouvoir

compter encore sur votre collaboration et votre
comprehension. II se tient ä votre disposition et vous
rappelle que les pages de ce Journal vous sont
ouvertes; les articles sont ä envoyer ä notre vice-
presidente, ä l'adresse ci-contre.
Recevez, chers Membres de l'ASAS, eher Lecteurs,
nos messages les meilleurs.

Aides-soignantes et aides-soignants nouvellement
formes

120 aides-soignantes et aides-soignants formes dans
15 ecoles reconnues ä ce jour par la Croix-Rouge
suisse ont obtenu cette annee leur certificat de capacity.

Pour la Suisse romanide, ce sonit:

Ecole neuchäteloise d'aides-soignantes, La Chaux-,
de-Fonds:

Miles Gabrielle Blanchard; Rose-Marie Domine; Gi-
sele Jornod; Marie-Noelle Pitteloud; Mauricette Rey;
Anne-Marie Schreyer; Suzanne Spinelli; Jacqueline
Trani; Janine Vacheron; Gaby Vuissoz.

Ecole cantonale vaudoise d'aides-soignantes,
Lausanne:

Miles Eliane Besuchet; Charlotte Chatelain; Christiane

Droz; Gladys Frossard; Antoinette Gaillard;
Nelly Jaccoud; Maria-Theresa Panizzi; Ginette
Vuilleumier.
Messieurs Serge Borio et Michel Zbären.

Pour le Comite central:

Mile Josiane Brunner, presidente centrale,
chemin de Maisonneuve 12 B,
1211 Chatelaine/Geneve

Mile Ruth Kcechlin, vice-presidente,
Altersheim Schönegg,
Seftigenstrasse 111,
3007 Berne

M. Hans Gysin, tresorier central,
Beichlenstrasse 2,
3550 Langnau i.E. (Berne)

Sous-commission des aides-soignantes

Dans sa seance du 7 mai, la Commission des sains
infinmiers a nomme Mile Ruth Koechlin, vice-pre-
sidente de l'ASAS, membre de la sous-commission D
dont le role consiste ä s'occuper des questions relatives

ä la formation des aides-soignantes et des aides-
soignants.

Conference annuelle des ecoles d'aides-soignantes et
d'aides-soignants

La 8e Conference des ecoles d'aides-soignantes et
d'aides-sodignants s'es;t tenuie ä Berne, le 3 juin 1969.

La premiere partie comporta une conference de Mile
Annemarie Häberlin, psychologue, ayant pour theme
«L'evaluation de l'eleve». Repartis en 4 groupes de

travail, les participants traiterent ensuite les pro-
blemes suivants, introduits par de brefs exposes:
«Criteres de selection des eleves», «Evaluation des

aptitudes professionnelles», «Evaluation des connais-
sances theoriques», «Evaluation du comportement».
Les resultats des deliberations des groupes de travail
furent ensuite presentes en seance pleniere.

De semaine en semaine

Soins infirmiers
et autres professions
paramedicales

La Croix-Rouge suisse reconnait de nouvelles ecoles
de personnel soignant

Lors de sa seance du 22 mal 1969, le Comite central
de la Croix-Rouge suisse a recomnu trais nouvelles
ecoleis de personnel soignant dant le programme de
formation correspond ä ses directives. II s'agit de
l'ecole d'aides-soignants d'Uster, de l'ecole evange-

lique d'infirmiers de Coire et de l'ecole d'infirmieres
en hygiene maternelle et en pediatrie «Pouponniere
et Abri» de Lausanne.

Laborantines medicales

Une erreur dont noius nous exousons s'est glissee
dans notre edition du 15 avr.il, page 29, oü l'on pou-
vait lire: «la formation des laborantines medicales,
precedemment de trois ans, s'etendra desormais sur
deux ans et demi». C'est «precedemment de deux
ans» qu'il faut lire.

Formation de nouvelles monitrices de sante au foyer

Un caurs .de monitrices de sante au foyer s'est
deroule ä Fribourg, du 16 au 27 juin.



L'Association suisse des infirmieres et infirmiers
diplomes a tenu son assemblee annuelle

Las memibres de I'Associiatiion suisse das ,infirmieres
et infirmiers diplomes (ASID) se sont reunis tres
nomforeux ä Winterthour, le 30 mai 1969, ä l'ocoaisiion
de leur assemblee annuelle. A part les 70 delegues et
les membnes -de l'Association venus dies quatre coins
du pays, ides eleves representant les groupaments de

juniors, ainsi que de nombreux invites assisterent
aux seances.
Presidee par Mademoiselle Nicole-F. Exchaquet,
cette assemblee permit de faire le point des buts
attaints et du travail accompli, mais egalement
d'examiner les täches multiples qui, dans un avenir
plus ou moins proche, devront encore etre entre-
prises.
Au cours de 1'annee ecoulee, l'Association a intensifie
ses efforts en vue de recruter de nouveaux membres.
En effet, les 7400 membres qui font partie de l'Association

sont loin de representer tous les infirmieres
et infirmiers diplomes exergant actuellement leur
profession en Suisse. Une enquete faite recemment
parmi les membres de l'ASID a permis au Comite
central d'examiner ce qui, dans la structure et l'acti-
vite de l'Association et de ses organes, exige des
modifications et d'envisager les reformes qui s'impo-
sent. Le rapport annuel souligne l'activite aussi
variee qu'intense qu'ont deployee les «groupements
d'interets communs». Le groupe des infirmieres-
chefs, ainsi que ceux des monitrices, des infirmieres
de la sante publique et des infirmieres de salle d'ope-
ration se sont occupes du probleme du perfectionne-
ment professionnel — indispensable en raison des
exigences sans cesse accrues auxquelles doit faire

face le personnel diplöme —, de l'unification des
methodes de travail dans les differents domaines de
soins, ainsi que de problemes sociaux, economiques
et juridiques. A la fin de 1'annee ecoulee, le «Reglement

pour la formation des infirmieres-anesthe-
sistes», etabli en collaboration avec des medecins
specialistes, a pu entrer en vigueur.
Les efforts de l'Association ne se sont pas limites ä

l'amelioration du Statut professionnel de ses membres,

mais ont vise tout autant ä l'adaptation des
soins infirmiers aux exigences de la medecine en
pleine evolution et des services de la sante publique.
A cet effet, l'ASID travaille en etroite collaboration
avec les autorites, les medecins, les directions des

höpitaux et diverses associations professionnelles.
L'«Etude des soins infirmiers en Suisse» fournit un
tres bon exemple des efforts accomplis dans ce but.
Le nombre croissant de professions dont les membres
exercent une activite dans un höpital moderne oblige
sans cesse l'infirmiere diplömee de se poser des questions

et de reexaminer sa position et sa responsabi-
lite vis-ä-vis du malade, du medecin, de ses collabo-
rateurs, aussi bien que vis-ä-vis des eleves
infirmieres et de tout le personnel en cours de formation.
C'est un des devoirs de l'association professionnelle
— et non l'un des moindres — de veiller ä ce que ses
membres prennent une part active aux täches nou-
velles qui se presenteront dans le domaine de la
sante, et qu'ils ne soient pas surpris par la rapidite de

revolution, ni ne se laissent simplement depasser.

L'assemblee annuelle de 1969 a done permis de faire
le point puisque le jour suivant a encore ete consacre
ä l'etude de problemes particuliers, soit dans des
reunions de groupes, soit lors de forums.

Sauvetage et secourisme

Chaque ecolier: un secouriste

Une iseance d'information de la Commission medicale
suisse de premiers seeours et de siauivetage (CMSS)
s'est tienue ä Berne, le vendredi 2 mad 1969, sur
invitation de la Croix-Rouge suisse. Des representants de
la Confederation et des cantons, porte-parole des
departements de l'instruction et de la sante publique,
ainsi que des representants du corps enseignant, de
la protection civile et de l'armee assistaient aussi ä
cette Conference reunie en prevision du lancement
d'une oampagne nationale visiant ä introduire l'ensei-
gnement obligatoire des premiers seeours dans les
e coles.
Les *participants surent entre aiutres l'occasion de
prendre coninadissance des instructions relatives ä cet
enseignement des premiers seeours mises au point
par la CMSS, en collaboration avec la Croix-Rouge
suisse et 1'Alliance suisse des Samaritadns; ce document

suiscita l'approbation generale.
M. le Professeur Hans Haug, president de la
Croix-Rouge suisse, donna des informations sur les
täches incombant ä cette derniere en matiere de
secourisme et insista, appuye par le Dr H. Perret,
president de la CMSS et medecin-chef de la Croix-

Rouge sur la necessite de moderniser les mesures de
sauvetage en vigueur dans notre pays. L'on releva
notamment que chaque annee, des centaines de
blesses victimes d'accidents survenant dans les
entreprises, au foyer et surtout sur les routes, per-
dent la vie faute d'avoir ete secourus dans les 3

minutes decisives qui suivent l'accident. M. le Prof.
G. Hossli, chef du service d'anesthesie de l'Höpital
cantonal de Zurich commenta les instructions du
point de vue medical. Les secours d'urgence ont trait
au placement du blesse, ä la reanimation et ä l'hemos-
tase et peuvent etre donnes par des ecoliers du
degre superieur. Comme representant du corps
enseignant et de la Croix-Rouge de la Jeunesse, M.
R. Jost exposa le point de vue des instituteurs et
declara que l'introduction de l'enseignement des
premiers secours dans les ecoles n'est pas seulement
desirable mais possible aussi sur le plan pratique.
La difficulty majeure ä laquelle se heurte l'introduction

obligatoire des premiers secours comme branche
d'enseignement est notre Systeme scolaire: des
demarches particulieres devront etre entreprises
separement dans chaque canton.
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